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        Département de l’INDRE



Communes de  REBOURSIN et de MEUNET-SUR-VATAN



      ENQUETE  PUBLIQUE



Relative à la demande présentée par Monsieur le directeur de la Société Centrale Eolienne des Champs d’Amour en vue d’exploiter un parc éolien de six aérogénérateurs et de deux postes de livraison ,



situé sur le territoire des communes



 de REBOURSIN et de MEUNET-SUR-VATAN.



RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQ UÊTEUR



(2)
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(3)
A - Présentation



1- Le projet


Par demande déposée en Préfecture de l’INDRE , Monsieur Xavier  BARBARO , Président de la
 Société Centrale Eolienne des Champs d’Amour , sollicite l’autorisation d’exploiter un Parc 
 éolien constitué de six aérogénérateurs et de deux postes de livraison  situé sur le territoire 
 des communes de REBOURSIN et de MEUNET-SUR-VATAN ,  installation classée au titre 
 de la protection de l’environnement  .



2- Le Cadre Régional et Départemental


Cette démarche de création d’un parc éolien s’inscrit dans le cadre des accords de Kyoto et du 
 Grenelle de l’Environnement : 


Afin de réduire les risques pour l’environnement , la  France s’est fixé l’objectif  de produire , à 
 l’horizon 2020 ,  23%  de l’énergie consommée à partir d’énergies renouvelables . 


Cet objectif a ensuite quantifié par Région et départements  :


 LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE DANS L'INDRE


Rapport d'activités 2010 – 2012 du Pôle Énergies Renouvelables


Direction Départementale des Territoires de l'Indre Octobre 2012 – mise à jour au 30 
 juin 2013


« «…… Ainsi, la France s’est donné pour objectifs de porter en 2020 à au moins 23 % la part 
 des énergies renouvelables dans la consommation d'énergie finale en diversifiant les sources 
 d’énergie (éolienne, solaire, géothermique, hydraulique, biomasse et bio gaz) et en réduisant le
 recours aux énergies fossiles…..


Pour atteindre ces objectifs, il a été demandé, au niveau de chaque région, d'établir un Schéma 
 Régional Climat, Air, Énergie (SRCAE), élaboré conjointement par le Conseil Régional et les 
 services de l'État régionaux afin de fixer les grandes orientations de la politique à mener en 
 matière de climat et d'énergie. …..


Celui de la région Centre, approuvé le 28 juin 2012, affiche une ambition supérieure en fixant à 
 29 % la part des énergies renouvelables dans la consommation finale…


Le Schéma Régional Éolien, qui constitue l'annexe du volet éolien du SRCAE a précisé
 les objectifs de production ….


Pour l’Indre il situe la base d’un potentiel total de production de 509 MW en 2020.


Après déduction de la puissance des éoliennes autorisées et en attente de raccordement, cela 
aboutie à un objectif de 330 MW restant à valoriser. »  



(4)
3 – Définition du type de projet 


L’activité principale du parc éolien des Champs d’Amour est la production d’électricité à 
 partir de l’énergie mécanique du vent avec une hauteur (mât + nacelle) de 150 m .


Cette installation est donc soumise à la rubrique 2980 des installations classées pour la 
 protection de l’environnement


La production d’énergie attendue sera d’environ 35 000 MWh/an (sur la base d’une fourchette de 
 26 500 MWh/an de production dans l’hypothèse d’une puissance de 2 MW par éolienne et d’une 
 production de 42 000 MWh/an pour des éoliennes de 3,2 MW.



4 – Procédures Administratives applicables 


 Principales procédures administratives préalables à l'implantation d'éoliennes 


Les procédures liées à l'exploitation La procédure d’autorisation au titre de
 l’urbanisme


a) La demande de raccordement au réseau a) La demande de certificat d’urbanisme
 b) L'autorisation d'exploiter b) La demande de permis de construire
 c) Le certificat ouvrant droit à obligation d'achat


d) Le raccordement au réseau électrique


Au titre du décret n°2000-877 du 7 septembre 2000, les installations de production d’électricité 
 sont soumises, préalablement à leur établissement, à un régime d’autorisation lorsque leur 
 puissance installée (voir définition dans l’article 1 du décret n°2000-877) est supérieure
 à 4,5 MW


 Loi  «  Grenelle 2 du 12 juillet 2010   »  :


Les dossiers de projet éolien sont également soumis au régime des installations classées pour la 
 protection de l’environnement (ICPE )


Rubrique Désignation de l’activité Régime Rayon d’affichage Caractéristiques 
 de l’installation
 2980 Installation terrestre de 


production d'électricité à 
 partir de l'énergie 


mécanique du vent et 
 regroupant un ou 


plusieurs aérogénérateurs 
 Comprenant au moins un 
 aérogénérateur dont le 
 mât a une hauteur


supérieure ou égale à 50m


Autorisation 6 km 6 éoliennes dont 


la hauteur du mat 
est de 93 m 
(hauteur totale 
mat + pale : 150 
mètres) 



(5).


La procédure applicable est donc l’enquête publique inscrite  dans le cadre législatif de 
 l’arrêté du 26 Août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie 
 mécanique du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de
 la législation des installations classées pour la protection de l'environnement.


 Communes concernées par l’Enquête publique  :


- les communes de REBOURSIN et de MEUNET-SUR-VATAN sur le territoire desquelles est 
 implanté le projet ,


-  mais aussi les communes inclues dans le périmètre d’affichage fixé à 6 km soit 


les communes du département de l’Indre de ORVILLE , SAINT-FLORENTIN , GUILLY , 
 LUCAY  LE  LIBRE , VATAN , GIROUX , LA CHAPELLE SAINT LAURIAN , 


FONTENAY ,  MENETREOL- SOUS-VATAN , PAUDY 


et les  communes  du Département du Cher : GRACAY , NOHANT EN GRACAY
 et  SAINT OUTRILLE.  



5 – Principaux textes législatifs et réglementaires applicables 


- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service 
 public de l’énergie .


- Loi n° 2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service 
 de l'électricité .


 Cette demande d’autorisation s’inscrit dans le cadre de la réglementation relative aux 
 installations classées pour la protection de l’environnement , en conséquence :


- la demande d’autorisation doit être instruite selon la procédure définie par les articles 
 R512-2 et R512-27 du Code de l’Environnement .


- le dossier de demande doit être établi selon les directives des articles  R512-3 et R512-6  
 du Code de l’Environnement .


 Urbanisme


- Articles R 111-1 et suivants (Règlement National d'Urbanisme),


 L 421-1 et R 421-1 (permis de construire lorsque la hauteur du mat est supérieure à 15m) ,
  R 490-3 (production d'énergie) du Code de l'Urbanisme,


- Loi n° 2001-1208 du 13 décembre 2000 sur la Solidarité et le Renouvellement Urbain
 - Loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 Urbanisme et Habitat.


 Protection de la nature et du patrimoine


- Articles L 122-1 et suivants du Code de l'Environnement (protection de la nature) et décret 
 n°77-1141 du 12 octobre 1977 pris pour l'application de l'article 2 de la loi n° 76-629 du 10 juillet
 1976 relative à la protection de la nature (contenu des études d'impact)


- Décret N° 93-245 du 25 Février 1993 relatif aux études d’impact



(6)- Articles L 123 et suivants du Code de l'Environnement (loi dite"Bouchardeau" sur les enquêtes 
 publiques), qui prévoient l’enquête publique et dans quelles conditions celle ci  doit être effectuée
 afin de faire participer le public , informer celui ci , recueillir ses appréciations ,  suggestions et 
 contre-propositions  afin de permettre l’information de l’autorité compétente .


- Articles L 214-1 à L 214-6 du Code de l'Environnement (loi sur l'eau) et décrets d'application 
 n° 93-742 (procédures) et n°93-743 (nomenclature) du 29 mars 1993.


- Articles R 341-1 et suivants du Code de l'Environnement (sites et monuments classés et inscrits)
 - Articles L 414-1 à L 414-7 du Code de l'Environnement (sites Natura 2000) pris en application 
 des directives européennes dites « Oiseaux » et « Habitats »


- Article L541-2 traitant des déchets


- Articles L 553-1 à L 553-4 traitant des éoliennes et du démantèlement.


- Loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 sur l'archéologie préventive et décrets d'application du 19 
 janvier 2002


- Loi 2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National  pour l’Environnement 
 (Article 90)


- Loi 2013-312 du 15 Avril 2013 visant à préparer la transition vers un système énergétique sobre
 et portant sur la tarification de l’eau et sur les éoliennes et notamment l’Article 24 relatif à la 
 suppression des ZDE .


- Loi 2013-619  du 16 juillet 2013 dont l’Article 38 modifie l’Article L 553-1 du code de 
 l’Environnement .


 Code de la Santé publique 
 - Nuisances sonores  


 Code de la construction


- Article L 112-12  pour la réception de la radio-diffusion et la  télévision


 Code des transports 


- Article L 6351-6 et L 6352-1 relatif aux servitudes aéronautique ( balisage )


 Code de l’aviation civile 
 - Article R 244-1 relatif au  balisage 


 Code des Postes et des Communications électroniques 


- Articles L 54 à L56 et  R 21 à R 26 servitudes pour la protection contre les obstacles 



6 – Présentation détaillée du projet 


Le projet  décrit ci dessous est le projet final ,tel qu’il a été retenu pour être présenté à 
l’enquête publique , après étude de différentes alternatives .



(7)La Société « CENTRALE EOLIENNE DES CHAMPS D’AMOUR » filiale à 100% de 
 NEOEN Eolienne , elle même filiale à 100% de  NEOEN envisage l’implantation  sur les 
 communes  de  REBOURSIN et de  MEUNET-SUR-VATAN  , à l’extrême Nord Ouest de la 
 Champagne  Berrichonne,  de six  éoliennes  selon un axe Nord-Ouest / Sud-Est , de part et 
 d’autre de l’Autoroute A20  .


Monsieur Xavier Barbaro , directeur de la Société Centrale Eolienne des Champs d’Amour 
 a déposé à la DDCSPP de l’Indre , le 3 octobre 2012 , un dossier de demande d’autorisation 
 en vue d’exploiter ce champs éolien .


Des pièces complémentaires  ont été déposées le 12 mars 2013 .


Le dossier consolidé a été déclaré recevable sur rapport de l’inspection des installations 
 classées en date du 19 juin 2013. 


 Localisation du projet 


Le site retenu est localisé sur les communes de REBOURSIN  et de MEUNET-SUR-VATAN   
 appartenant à la Communauté de Communes du Canton de Vatan rassemblant quatorze 


communes .


Le choix de ce site se justifie par 


- l’absence de contraintes fortes en matières d’environnement : zone dégagée , absence de 
 monuments historiques et de sites sensibles à proximité , éloignement des habitations 
 supérieur à 500m .


- une logistique facilitée par  une desserte routière satisfaisante et la proximité d’un poste 
 E.R.D.F pouvant recueillir l’énergie électrique produite . Selon le Réseau de Transport de 
 l’Electricité (RTE), le poste de Chevalet sur la commune de REBOURSIN disposera d’une 
 capacité d’accueil de puissance 20 MW. Cela permettra le raccordement du parc éolien des 
 Champs d’Amour


Les éoliennes sont positionnées selon un axe sensiblement parallèle à la voie départementale
 D2a  reliant  REBOURSIN et  MEUNET-SUR-VATAN ,


implantées  à l’intérieur d’un triangle dont la base serait la D2a  , les côtes :


- la route Départementales D922 reliant la commune de VATAN à  REBOURSIN 
 - la route Départementale D2  reliant la commune de VATAN à 


MEUNET-SUR-VATAN .


L’autoroute A20 , sur son trajet du contournement de VATAN à MASSY , et  la route 
 Départementale D920 ( ancienne N 20 ) qui lui est parallèle traversent le champ éolien  
 L’altitude des terrains concernés par la zone d’implantation est comprise entre +120m 
 et 136 m N.G.F .


Le Schéma Régional Climat Air Energie de la région Centre a déterminé plusieurs zones 
 favorables pour l’implantation de projets éoliens, associées à un seuil de puissance.


La Zone d’Implantation du  Parc Eolien des Champs d’Amour  se situe dans une zone 
 considérée comme favorable pour l’implantation de parcs éoliens :


Zone 15 du S.R.C.A.E. avec un potentiel de 400 méga watts .


 Installations projetées :


Six aérogénérateurs de puissance unitaire de 3,2 MW ,d’une hauteur totale de 150 m .



(8)- Cinq éoliennes seront implantées sur la commune de  MEUNET-SUR-VATAN   
 - La sixième sur la commune de REBOURSIN


Chacune des éoliennes repose sur un massif bétonné dimensionné en conséquence .


Il est nécessaire de créer un chemin d’accès reliant chacune des éoliennes à la voie publique .
 - les éoliennes E1,E2,E3,E4 seront reliées à la route Départementale D 920


- les éoliennes E5 et E6  seront reliées à la route Départementale D2a


l’aménagement de ces accès concerne principalement des chemins agricoles existants qui seront 
 renforcés , dans certains cas ils seront prolongés .


Deux postes de livraison , par lesquels transite l’électricité produite par le Champs éolien  ,
 seront implantés à proximité de l’éolienne E1 , sur la commune de REBOURSIN


Un réseau électrique  20 000 volts enterré permettant la livraison de l’électricité produite par 
 chacun des aérogénérateurs , il relie chaque éolienne à l’un ou l’autre des postes de livraison .
 Un réseau de télécommunication lui aussi enterré connecté aux aérogénérateurs , son 


cheminement est identique au réseau ci dessus .


Un réseau électrique lui aussi enterré reliant les poste de livraison du parc éolien au poste source 
 E R D F situé sur la commune de  REBOURSIN .


 Description des aérogénérateurs 


Ces éoliennes sont constituées de trois éléments principaux 


- un mat d’un diamètre d’environ 8m à sa base qui supporte la nacelle . Un transformateur 
 de courant est situé à l’intérieur du mat, en partie basse .


- une  nacelle fixée en haut du mat .Elle s’oriente en fonction de la direction du vent et 
        abrite le générateur d’électricité comportant un rotor sur lequel sont fixées les pales .


- trois pales fixées sur l’arbre du générateur d’électricité par l’intermédiaire d’un moyeu 
 permettant l’orientation des pales .


Dans le cadre du projet éolien des Champs d’Amour, afin de créer une cohérence paysagère avec 
 les parcs éoliens en exploitation sur le territoire de la Champagne Berrichonne 


- Parc de NOHANT-EN-GRACAY : gabarit turbine : 150m
 - Parc de VATAN et de LINIEZ: gabarit : 140m


Le choix d’éoliennes d’un gabarit d’une hauteur totale maximale (en bout de pale) de 150 
 mètres a été fait , son modèle et constructeur ne sont cependant pas figés .


La puissance nominale des aérogénérateurs sera soit de 2 MW, soit de 3,2 MW,


La puissance totale du parc éolien des Champs d’Amour sera de  l’ordre 19,2 MW en fonction de 
 la puissance unitaire du modèle d’aérogénérateur choisi .


Plusieurs éoliennes de cette gamme standard existent de nos jours .


L’étude d’impacts et ses études connexes (acoustiques, …) ont été élaborées en prenant en 
compte les caractéristiques techniques d’un aérogénérateur  dont le caractère est majorant : 



(9)La turbine type Repower 3.2 M114  ( puissance nominale : 3,2 MW )  a été sélectionnée pour 
 évaluer l’impact majorant de ce projet éolien de six turbines : hauteur de mât  93m , longueur 
 de pale  57m , soit une hauteur totale en bout de pale de 150m .



B- L’Enquête Publique 


Par Arrêté N° 2013282-0003 du 9 octobre 2013 , Monsieur le Préfet de l’INDRE  a prescrit 
 l’ouverture d’une enquête publique relative à la demande présentée par Monsieur le directeur de 
 la Société Centrale Eolienne des Champs d’Amour en vue d’exploiter un parc éolien de six 
 aérogénérateurs et de deux postes de livraison , situé sur le territoire des communes


de REBOURSIN et de MEUNET-SUR-VATAN.


L’Article 1er de cet arrêté définit les modalités d’ouverture d’enquête :


du lundi 4 Novembre 2013 au lundi 16 décembre 2013 inclus , dans les mairies 
 de REBOURSIN et de MEUNET-SUR-VATAN


Par décision en date du 2 juillet 2013 de Madame Elisabeth JAYAT  , Vice Président
 du Tribunal Administratif de Limoges  ont été désignés afin de procéder à cette enquête :


- Monsieur Jacques LACROIX en qualité de commissaire enquêteur titulaire 
 - Monsieur François ROBIN en qualité de commissaire enquêteur suppléant 
 A la réception de ce document j’ai  pris contact avec les divers intervenants .



1- Préparation de l’Enquête


 1ère Réunion à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection 
 des Populations de l’Indre


Rencontre avec Madame Martine AUBARD ,  le 3 septembre 2013 à 10 heures , en présence de .
 Monsieur François ROBIN  commissaire enquêteur suppléant .


Durant cette réunion  sont fixées les modalités de l’enquête :


- Communes siège de l’enquête  REBOURSIN  et  MEUNET-SUR-VATAN


- Dates d’ouverture et de clôture de l’enquête : du 4 Novembre 2013 au 16 décembre 
 2013, ouverture par le commissaire enquêteur en mairie de REBOUSIN , clôture par le 
 commissaire enquêteur en mairie de MEUNET-SUR-VATAN


- Les horaires des permanences en mairie de REBOUSIN.ainsi que les horaires des 
 permanence en mairie de REBOUSIN .


- Madame AUBARD  m’informe sur la publicité légale organisée dans les journaux
  La Nouvelle République et L’Aurore paysanne pour l’Indre , Le Berry Républicain et       
 l’Information agricole pour le Cher


- Les modalités d’affichage de l’Avis d’Enquête , le 19 Octobre au plus tard 
       Dans les communes siège de l’enquête :  REBOURSIN  et  MEUNET-SUR-VATAN  
       Et les communes situées dans un périmètre de 6 km autour du projet :


       Mairies du Département de l’Indre : ORVILLE , SAINT-FLORENTIN , GUILLY , VATAN 
       LUCAY- LE- LIBRE , GIROUX  , LA CHAPELLE-SAINT-LIAURAN , FONTENAY ,



(10)       PAUDY , MENETREOLS-SOUS-VATAN , 


       Mairies du Département du Cher : GRACAY , NOHANT EN GRACAY , 
        SAINT OUTRILLE


 Nota : L’Affichage de l’Avis d’Enquête sur le site du projet doit être réalisé par le      
 pétitionnaire  , le 19 Octobre au plus tard


 2ème Réunion à la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection
 des Populations de l’Indre


Rencontre avec Madame Martine AUBARD ,  le jeudi 10 octobre 2013
 Je reçois  :


- L’ avis d’Enquête 


- Le dossier d’Enquête publique remis par le pétitionnaire 
 - L’avis de l’Autorité environnementale 


Est expédié à mon domicile , ce même jour  L’arrêté préfectoral  portant ouverture d’enquête


 Réunion avec les Maires et le Chef de projet éolien 


Après avoir pris connaissance du dossier , notamment de l’étude d’impact et de l’avis de 


l’autorité environnementale , j’ai organisé le 17 Octobre 2013 à 14heures une rencontre avec les 
 maires des communes accueillant le projet en mairie de MEUNET-SUR-VATAN   et le 


pétitionnaire .


Etaient donc présents : 


- Monsieur Eric VAN REMOORTERE , maire de  REBOURSIN
 - Monsieur Olivier PIERREL , maire de  MEUNET-SUR-VATAN  
 - Monsieur Louis GORDEN , chef de projet pour l’entreprise NEOEN


Nous avons parcouru le projet dans ses grandes lignes , Monsieur Gorden a précisé , à ma 
 demande , quelques éléments de l’étude d’impact .


Nous avons aussi  examiné la compatibilité de l’implantation du parc éolien et le P.L.U de 
 MEUNET-SUR-VATAN et de la Carte communale de REBOURSIN .


J’ai aussi questionné les participants sur l’information du public depuis l’origine du projet .
 Une réunion d’information sur le projet éolien a été organisée par les deux mairies et Néoen dans 
 la salle polyvalente de la commune de MEUNET-SUR-VATAN  le mardi 28 août 2012 à 18h30.


Les habitants des deux communes en ont été informés par dépôt d’une invitation dans leur boîte 
 aux lettres.


Nous nous sommes ensuite déplacés sur le site d’implantation du futur parc éolien afin de 
visualiser les sites retenus et leur environnement , les accès , et le positionnement des réseaux .
Au passage nous avons constaté l’affichage de l’avis d’enquête , réalisé en trois points par le
pétitionnaire .



(11) Vérification de l’affichage en mairie et du contenu des dossiers d’enquête 
 -    Le 21 octobre 2013 je me suis rendu en mairie de :  Saint Florentin ,Guilly , 
 Lucay le Libre  , Vatan , Giroux , La Chapelle Saint Laurian  , Fontenay , Paudy , 
 Ménétréols sous Vatan , Gracay  , Saint Outrille  


J’ai vérifié que chaque dossier d’enquête comportait les différentes pièces requises , la présence 
 des pages additives figurant dans certains dossiers a été vérifié .


Toutes les pièces ainsi que les pages additives ont été datées du jour et paraphées .  


L’affichage légal en mairie de l’avis d’Enquête publique   a lui aussi été constaté et photographié 


-     Le 22 octobre 2013 je me suis rendu en mairie de :  Nohant en Gracay  , Orville , 
 Reboursin   et Meunet- sur-Vatan


J’ai vérifié que chaque dossier d’enquête comportait les différentes pièces requises , la présence 
 des pages additives figurant dans certains dossiers a été vérifié .


Toutes les pièces ainsi que les pages additives ont été datées du jour et paraphées .  


L’affichage légal en mairie de l’avis d’Enquête publique a lui aussi été constaté et photographié .


En mairie de  REBOURSIN et de MEUNET-SUR-VATAN ,  j’ai préparé les registres 
 d’enquête publique destinés à recevoir les annotations du public en numérotant et paraphant 
 chacune des pages .


Ils ont été joints au dossier d’enquête publique pour être ouverts par mes soins le jour de départ 
 de l’enquête publique .


 Vérification de l’affichage sur le site par le pétitionnaire 


Durant mes déplacements vers les communes siège de l’enquête ou définies dans le périmètre 
 d’affichage , j’ai pu constater l’affichage réalisé par la Société NEOEN .


Le  17 Octobre 2013  constatation et photos de l’affichage sur la D2
 Le  21 Octobre 2013  constatation et photos de l’affichage sur la D922


      Le  22 Octobre 2013  constatation et photos de l’affichage sur la D2a à Vornault



2- Information relative à la demande de Permis de construire


La procédure d’autorisation au titre de l’urbanisme est aussi une  procédure administrative 
 préalable à l'implantation d'éoliennes elle comprend :.


- La demande de certificat d’urbanisme
- La demande de permis de construire



(12)Les récépissés de Demande de Permis de Construire en date du 3 Octobre 2012 figurent à  
 l’annexe 6 du dossier d’Etude d’impact .


PC 036 122 12 N0001 sur la commune de  MEUNET-SUR-VATAN
 PC 036 170 12 N0002 sur la commune de  REBOURSIN


PC 036 170 12 N0003 sur la commune de  REBOURSIN
 PC 036 170 12 N0004 sur la commune de  REBOURSIN


Afin de m’informer sur cette procédure j’ai sollicité un entretien de Monsieur SABATIER 
 de la Direction Départementale du Territoire service Application des droits du sol .


Je l’ai rencontré le 15 Octobre 2013 .


Afin de compléter ces demandes , des pièces complémentaires ont été demandées 
 le 24 octobre 2012 , elles ont été fournies les 7 et 8 novembre 2012 .


La Zone d’Implantation du  Parc Eolien des Champs d’Amour  se situe dans une zone 
 considérée comme favorable pour l’implantation de parcs éoliens : Zone 15 du S.R.C.A.E. 


avec un potentiel de 400 méga watts .


Pour la  commune de REBOURSIN le site d’implantation est situé en Zone N de la carte 
 Communale pour laquelle les Equipements Collectifs sont autorisés .


Pour la  commune de MEUNET-SUR-VATAN le site d’implantation est situé en Zone Agricole 
 du P.L.U. ( approuvé le 29 avril 2013 )  qui prévoit et autorise l’Implantation d’Equipements 
 Collectifs .


Pour l’examen de ces demandes de permis de construire sont pris en compte :
 - Les dispositions du Règlement National de l’Urbanisme


- L’Avis de l’Autorité Environnementale 
 - L’Avis de la Commission des Sites



3- Information du public


 Publications dans la presse


L’Avis d’ ouverture d’Enquête Publique a été publié dans les journaux , conformément à l’arrêté 
 de Monsieur le Préfet de L’Indre,


- 15 jours au moins avant le début de l’Enquête 


       L’Aurore Paysanne du Vendredi 18 Octobre 2013


       La Nouvelle République édition libre du Samedi 19 Octobre 2013
 - dans les 8 jours suivants le début de l’Enquête


       L’Aurore Paysanne du Vendredi 8 Novembre 2013


       La Nouvelle République édition libre du Samedi  9 Novembre 2013


 Internet


Le 16 Octobre 2013 ont  été  mis en ligne sur le site Internet de la Préfecture de L’Indre :
- L’Avis d’ouverture d’Enquête Publique 



(13)- L’Arrêté   N°2013282-0003   du   9   Octobre   2013   de   Monsieur   le   Préfet   de   l’INDRE
 prescrivant  l’ouverture d’une enquête publique 


- L’avis de l’Autorité environnementale 


- Les Résumés non techniques de l’Etude d’Impact et de l’Etude de Dangers 


 Affichage en mairie


Cet affichage a été contrôlé  par mes soins les  21 et 22 Octobre 2013. 


Localisation de cet affichage :


-    Panneau d’affichage prévu à cet effet , à l’extérieur de la mairie :


Giroux , Lucay le Libre , Saint Outrille , Saint Florentin , Guilly , Fontenay , 


La Chapelle Saint Laurian  , Vatan , Gracay , Ménétréols sous Vatan , Nohant en Gracay , 
 Orville , Reboursin


- Sur la porte de la mairie , visible depuis l’extérieur : 
 Paudy , Meunet-Sur-Vatan 


Document présenté : Avis d’ouverture d’Enquête Publique et dans quelques mairies


L’Arrêté N°2013282-0003 du 9 Octobre 2013 de Monsieur le Préfet de l’INDRE  prescrivant 
 l’ouverture d’une enquête publique .


Nota : Chaque maire est tenu de certifier de cet affichage par courrier adressé en Préfecture
 .


 Affichage sur le site 


Cet affichage a été contrôlé  par mes soins les  17 , 21 et 22 Octobre 2013. .
 Localisation de cet affichage :


Deux  points d’affichage sont situés sur les deux voies de communication encadrant le site , 
 sensiblement à la jonction de l’axe du Champs éolien et de celles ci :


- Sur la route Départementales D922 reliant la commune de VATAN à  REBOURSIN 
 - Sur la route Départementale D2  reliant la commune de VATAN à 


MEUNET-SUR-VATAN .


Un troisième point d’affichage est situé sur la D2a  reliant  REBOURSIN et  MEUNET-SUR-
 VATAN  ( route sensiblement parallèle à l’axe du champs éolien  , encadrant le site en partie 
 nord )  à la jonction avec la  route Départementale D920 ( ancienne N 20  traversant le 
 champs éolien  ) .


Ce point est situé sur le hameau de Vornault , l’un des lieux d’habitation les plus proches du 
 site .


Document présenté : 


Avis d’ouverture d’Enquête Publique  sur fonds jaune , document plastifié au format 


 Mise à disposition d’un dossier d’Enquête  


L’Article 3  de l’ arrêté N° 2013282-0003 , du 9 octobre 2013 de  Monsieur le Préfet de l’INDRE 



(14)définit les modalités mise à disposition du public du registre et du dossier d’enquête :
 du lundi 4 Novembre 2013 au lundi 16 décembre 2013 inclus :


 - dans les communes siège de l’enquête :  REBOURSIN  et  MEUNET-SUR-VATAN , aux 
 heures d’ouverture de celles ci .


 - et les communes situées dans un périmètre de 6 km autour du projet :


 Mairies du Département de l’Indre : ORVILLE , SAINT-FLORENTIN , GUILLY , VATAN 
  LUCAY- LE- LIBRE , GIROUX  , LA CHAPELLE-SAINT-LIAURAN , FONTENAY ,
  PAUDY , MENETREOLS-SOUS-VATAN , PAUDY , aux heures d’ouverture de celles ci .
  Mairies du Département du Cher : GRACAY , NOHANT EN GRACAY , 


 SAINT OUTRILLE , aux heures d’ouverture de celles ci .


 Constitution du dossier d’enquête 
 Communes siège de l’enquête  :


REBOURSIN  et  MEUNET-SUR-VATAN  


 Arrêté préfectoral portant ouverture d’enquête publique n°  2013282-0003 
 en date du 9 Octobre 2013   


 Avis d’Enquête publique


 Avis de l’Autorité Environnementale 


 Registre d’Enquête publique


Dossier constitué par le  pétitionnaire  constitué de éléments suivants :


 Dossier de demande d’autorisation d’exploiter : Dossier administratif 


Comporte 4 feuilles  additives : récépissé de permis de construire  , agrafées à l’annexe 6


 Etude d’impact sur l’Environnement 


 Dossier Annexe à l’Etude d’Impact 


 Dossier de demande d’autorisation d’exploiter : Etude de danger


      Comporte 1 feuille  additive : compléments d’information relatif à l’annexe 11.7 
       de l’étude de dangers  , agrafées à l’annexe 11.7


 Notice d’Hygiène et Sécurité


 Dossier de demande d’autorisation d’exploiter : Résumé non Technique


 Plan des Abords Partie Est 


 Plan d’Ensemble Partie Est


 Plan des Abords Partie Ouest


 Plan d’Ensemble Partie Ouest


Communes situées  dans le rayon d’affichage :


ORVILLE , SAINT-FLORENTIN , GUILLY , VATAN , LUCAY- LE- LIBRE , GIROUX  , LA
 CHAPELLE-SAINT-LIAURAN , FONTENAY ,  MENETREOLS-SOUS-VATAN , GRACAY ,
 NOHANT EN GRACAY ,  SAINT OUTRILLE , PAUDY


Il n’y a pas de Registre d’Enquête publique , les observations du public pourront être 
formulées sur les Registres d’Enquête publique en mairies de REBOURSIN  et  MEUNET-



(15)SUR-VATAN ou par courrier adressé au Commissaire Enquêteur en ces mairies ,  dans les 
 délais légaux d’ouverture d’enquête .


Les autres éléments du dossier sont identiques . 


 Permanences en mairies 


J’ai siégé en mairie de REBOUSIN  et MEUNET-SUR-VATAN  afin d’y recevoir le public 
 et enregistrer ses observations aux dates et horaires stipulés à l’article second de l’ arrêté 
 N° 2013282-0003 , du 9 octobre 2013 de  Monsieur le Préfet de l’INDRE  . 


Mairie de REBOUSIN  


- Lundi     4 Novembre 2013 de 13h30 à 16h00 
 - Jeudi    21 Novembre 2013 de 13h30 à 16h00
 - Samedi  7 Décembre 2013  de   9h00 à 12h00


     L’enquête publique en mairie de Reboursin  est close par Madame Paule JEAN
        ( habilitée pour le projet éolien par délibération du 28/10/2013 )  


    le lundi 16 Décembre à 16 heures .


Mairie de MEUNET-SUR-VATAN  


- Mardi      12 Novembre 2013 de 14h30 à 17h30
 - Mercredi 27 Novembre 2013 de 14h30 à 17h30
 - Lundi      16 Décembre 2013 de 14h30 à 18h00   


L’enquête publique en mairie de Meunet sur Vatan est close par mes soins ,
 le lundi 16 Décembre à 18 heures .



4- Compte rendu des permanences en mairies    


Le   Lundi   4   Novembre   2013   ,   à   13h15   les   Registres   d’enquête   destinés   aux   mairies   de
 REBOUSIN  et MEUNET-SUR-VATAN  ont été ouverts et paraphés par mes soins .


Le Registre d’enquête de MEUNET-SUR-VATAN a été remis à Monsieur Olivier PIERREL
 maire de cette commune afin qu’il le joigne au dossier d’Enquête Publique de sa commune .
 J’ai  personnellement ouvert  l’enquête en Mairie de REBOUSIN  à 13h30 , 


Monsieur Olivier PIERREL  a ouvert  l’enquête en mairie de MEUNET-SUR-VATAN 
 à  14h30 , heure d’ouverture de cette mairie au public .


Nota :


Les contributions à l’enquête publique ont été repérées afin d’en faciliter l’analyse ultérieure.


      Pour Reboursin :      Pour Meunet sur Vatan 


    Observations : RO. Numéros d’ordre       Observations : MO. Numéros d’ordre 
      Courriers       : RL. Numéros d’ordre      Courriers      : ML. Numéros d’ordre    



(16)      **


 Lundi   4 Novembre 2013 de 13h30 à 16h00 en mairie de REBOUSIN  
 Permanence prolongée jusqu’à 17 h


Lors de cette permanences se sont présentées deux personnes :
 Madame NOGUERA


S’est informée sur le dossier, n’a pas souhaité formuler d’observation.


Mr FRANCHAUD  de l’association MPP ( Meunet Patrimoine Préservé)


Souhaite agrafer un document de conception personnelle dans le Registre d’Enquête Publique .
 Cette démarche n’étant pas conforme à la définition de l’Arrêté de Monsieur le Préfet de l’Indre 
 et pouvant donc être illégale, je demande à Monsieur Franchaud de ne pas le faire pour le moment
 .


Nous convenons que je me renseignerai dès le lendemain matin sur la légalité de cette procédure  
 auprès de personnes compétentes, si la demande est recevable j’insérerai personnellement le 
 document que me remets Monsieur Franchaud dans le registre en début d’après midi. (La mairie 
 de Rebousin est fermée le mardi matin) 


J’invite Monsieur Franchaud à porter ses observations sur le registre d’Enquête Publique .


Le mardi matin 5 novembre ,  je contacte Madame AUBARD à la Direction Départementale de la
 Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Indre qui m’indique que la demande de 
 Monsieur Franchaud est conforme à la procédure de l’Enquête Publique . 


Je me rends en mairie de Rebousin dés le début d’après midi  et colle à la suite des observations 
 écrites de Monsieur Franchaud le document remis la veille au soir .


      **


Observation de Mr FRANCHAUD ( Meunet Sur Vatan) de l’association MPP ( Meunet 
 Patrimoine Préservé) , en date du 4 Novembre 2013 


      ( repère RO.1 )


Défavorable au projet , comporte trois thèmes principaux : potentiel éolien faible à démontrer, 
 production intermittente ,génère gaz à effet de serre.. et un document  joint .


************


 Mardi 12 Novembre 2013 de 14h30 à 17h30 en mairie de Meunet-Sur-Vatan
 Pas de courrier reçu , le registre porte deux observations .


Observation de Mr FRANCHAUD ( Meunet Sur Vatan) en date du 5 Novembre 2013 :
       ( repère MO.1 )


Défavorable au projet , comporte trois thèmes principaux .


Observation identique à l’observation portée sur le registre de Reboursin ( repère RO.1 ), sans  le 
document  joint .



(17)**


Observation de Mr et Madame de LIAUME Jean et Nicole ( Meunet Sur Vatan) en date du 
 5 Novembre 2013 


      ( repère MO.2 )


Lors d’une enquête précédente , le conseil municipal n’a pas pris en compte les réserves émises 
 par le Commissaire enquêteur .Nous ne participerons pas à cette enquête.


       **


Je ne reçois aucun visiteur durant cette permanence .


************


 Jeudi  21 Novembre 2013 de 13h30 à 16h00 en mairie de REBOUSIN 


Le registre d’enquête ne porte pas de nouvelles observations , il n’a pas été adressé de courrier 
 à mon attention .


Visite de Madame LEMARIE , conseillère municipale qui consulte le dossier afin de localiser la
 position des éoliennes , elle ne porte pas d’observation sur le registre .


************


 Mercredi 27 Novembre 2013 de 14h30 à 17h30 en mairie de Meunet-Sur-Vatan
         Permanence prolongée jusqu’à 18h


Le registre d’enquête  porte une nouvelle observation , un courrier est adressé  à mon 
 attention 


Observation de Mr Yann DUBOIS de la SABLONIERE  , Bois La Vigne ,  Meunet sur 
 Vatan . non datée


      ( repère MO.3 )


Défavorable au projet , comporte neuf thèmes différents concernant : la santé , l’immobilier et le 
 foncier, et deux d’ordre juridique ,compatibilité avec le PLU et le coût de rachat de l’électricité. .
       **


Courrier de Mr et Madame  MOUTON demeurant  La Perrière,  Meunet sur Vatan en date
 du 21 Novembre 2013


      ( repère ML.1 )


Défavorable au projet, comporte six thèmes différents dont : potentiel éolien faible , nuisances 
 pour la santé, pollution visuelle , démantèlement non garanti..


      ** 


Visite et observation de Mr BLANCHET Jean Pierre , demeurant La Guérinière , Meunet 
 sur Vatan 


      ( repère MO.4 )
 Mr BLANCHET  


Défavorable au projet, comporte deux thèmes différents : nuisances pour la santé , distance des 
 éoliennes / habitations .


      **



(18)Visite  de Mr BURRUS Roland demeurant Le Coudray ,  Luçay le Libre 


qui agrafe dans le registre ses observations en date du 27 Novembre 2013 ( en fait un 
 courrier composé de 5 pages )


      ( repère MO.5 )
 Défavorable au projet,


Monsieur Burrus a effectué une étude détaillée du dossier . Dans son document treize thèmes sont
 abordés : potentiel éolien , d’ordre environnementaux, juridique et financier ; absence de 


consultation de la population . De nombreuses questions sont posées .
        **


Visite de Mr HERMANN  qui souhaite s’informer sur le dossier et en particulier qu’on lui 
 précise la position des éoliennes .


Mr Hermann habite au lieu dit Terluet , parcelle cadastrale ZL 51 , située le long de la D2a qui 
 relie Meunet sur Vatan au hameau de Vornault . 


Nous consultons la carte « Plan des abords partie est ,échelle 1/2500eme » figurant au dossier .
 Les éoliennes E5 et E6 sont  proches , l’éolienne E5 à une distance d’environ 710m ,


l’éolienne E6    à une distance d’environ 515 m  .( distances obtenues par mesure sur la carte )
 Monsieur Hermann s’inquiète aussi du bruit produit par les éoliennes. 


Monsieur PIERREL , maire de Meunet sur Vatan ,qui se trouvait dans son bureau proche
  se joint à nous, examine la carte à son tour puis indique à Monsieur Hermann que l’éolienne E6 
 n’est pas indispensable et pourrait être enlevée .


      **


Observations de Mr HERMANN sur le registre 
       ( repère MO.6 )


Défavorable au projet , comporte trois thèmes différents  : distance des éoliennes / habitations ,
 nuisances pour la santé , diminue valeur de l’immobilier


      **


Visite de Mademoiselle MOTTEAU Cathy demeurant  40 Rue grande , Vatan
 qui me remets un courrier que j’agrafe en fin de registre


      ( repère ML.2 )
 Favorable au projet : énergie propre


************



(19)

 Samedi  7 Décembre 2013  de   9h00 à 12h00 en mairie de REBOUSIN  
         Permanence prolongée jusqu’à 13h

Le registre d’enquête  porte une nouvelle observation , deux courriers ont été adressés  à mon 
 attention 


Observation de Mr FRANCHAUD en date du 6 Décembre 2013 
       ( repère RO.2 )


Défavorable au projet , comporte cinq thèmes différents d’ordre environnementaux dont distance 
 des éoliennes / habitations ,


      **


Courrier de Mr Alexis Renault  SABLONIERE demeurant Bois la Vigne ,  
 Meunet sur Vatan  , en date du 3 Décembre 2013 .


      ( repère RL.1 )


Défavorable au projet , comporte six thèmes différents d’ordre environnementaux et financiers .
       **


Courrier de Mr Henri D’USSEL demeurant l’Abeaupinière , Reboursin ,
 non daté remis en mairie le 5 Décembre .


      ( repère RL.2 )


Favorable au projet . Comporte trois thèmes différents : site favorable, démantèlement garanti , 
 évite dangers du nucléaire .


      **


Visite de Monsieur KORCZAK , qui souhaite connaître la localisation des éoliennes prévues
 au projet ;


Monsieur Korczack ne souhaite pas porter d’observation sur le Registre d’Enquête .
       **


Visite de Monsieur RABATE Nicolas demeurant Saint Pierre de Jards qui me remets un 
 courrier  ( 14 pages ) portants ses observations et questions que j’agrafe en fin de Registre 
 d’Enquête .


Courrier de Monsieur RABATE Nicolas  remis en mairie le 7 décembre 2013
       ( repère RL.3 )


Défavorable au projet .


Monsieur Rabaté a effectué une étude détaillée du dossier . Certains élément sont repris , 
 contestés ou font l’objet de questions . Seize thèmes différents sont abordés : potentiel éolien , 
 d’ordre environnementaux, juridique et financier .De nombreuses questions sont posées .
       **


Visite de Mademoiselle RENAUDAT qui s‘informe de différents éléments de l’étude 
 d’impact : quantification du vent sur le site en l’absence de mat de mesure , distance entre 
 éoliennes et habitations ( recommandation 1500m par l’académie de médecine ), structure de 
 béton supportant les éoliennes , eaux souterraines, vibrations …


Nous examinons les réponses à ces différents points figurant au  dossier d’enquête. 


Je recommande à Mademoiselle Renaudat de mentionner  ses questions sur le registre  d’enquête 
ainsi que ses observations éventuelles.



(20)Observation de Mademoiselle RENAUDAT demeurant Coublou, Meunet sur Vatan ,
 en date du 7 Décembre 2013


      ( repère RO.3 )


Défavorable au projet , comporte sept thèmes différents : potentiel éolien , d’ordre 
 environnementaux , dans le domaine de la santé 


      


      ***********


Le Mercredi 11 décembre 2013 , je me rends en mairie de Meunet sur Vatan à 14h30, afin 


d’assurer l’ouverture d’un second Registre d’Enquête destiné à recevoir les observation du public 
 en mairie de Meunet sur Vatan .


( la secrétaire de mairie, Madame Bodin a mis ce second registre à la disposition du public la 
 veille , en cours d’après midi. )


      ***********




 Lundi 16 Décembre 2013 de 14h30 à 18h00 en mairie de MEUNET-SUR-VATAN  
 Le registre d’enquête  porte douze  nouvelles observations, cinq courriers à mon attention ont 
 été reçus .  

Observation de Mr FRANCHAUD en date du 2 Décembre 2013 
       ( repère MO.7 )


Défavorable au projet , comporte trois thèmes différents : potentiel éolien et production 
 d’électricité ,génère gaz à effet de serre , qualité de l’étude d’impact .


Un document ( page de magazine ) est joint .
       **


Observation de Mr FRANCHAUD en date du 6 Décembre 2013 
       ( repère MO.8 )


Défavorable au projet , comporte trois thèmes différents :pollution visuelle , nouvelles lignes 
 Haute Tension , d’ordre financier sur Neoen et sa filiale. 


      **


Observation de Mr GIRAULT Christophe en date du 9 Décembre 2013 
       ( repère MO.9 )


Défavorable au projet , comporte trois thèmes différents dont potentiel éolien , diminution du 
 patrimoine immobilier . 


      **



(21)Observation de Madame FRAISSINE Laurence demeurant Ménétréols sous Vatan ,
 en date du 10 Décembre 2013 


      ( repère MO.10 )


Défavorable au projet , comporte neuf thèmes différents  Certains de ces thèmes sont spécifiques 
 au dossier , d’autres plus généraux : potentiel éolien , d’ordre environnementaux et notamment 
 qualité de l’étude d’impact ; financières ( C.S.P.E.) et diminution du patrimoine immobilier . 
       **


Observation de Madame ROUGEOT Christiane  demeurant Ménétréols sous Vatan ,
  en date du 10 Décembre 2013 


( Document agrafé au registre d’enquête dans sa partie observations )
       ( repère MO.11 )


Défavorable au projet , comporte six thèmes différents . Certains de ces thèmes sont spécifiques 
 au dossier (contestent l’étude d’impacts ) ,  des thèmes généraux sont aussi abordés : potentiel 
 éolien non avéré , d’ordre environnementaux ,  qualité de l’étude d’impact jugée tendancieuse  ; 
 financières ( C.S.P.E.) … 


Une photocopie d’une page du magazine Marianne est agrafée à la suite de cette observation .
        **


Observation de Madame CARROY Anne marie demeurant Bois la Vigne ,  
 Meunet sur Vatan  , en date du 11 Décembre 2013 


      ( repère MO.12 )


Défavorable au projet , comporte trois thèmes différents : dégradation des paysages , coût de 
 rachat de l’électricité, absence de consultation de la population.


       **


Observation de Monsieur CARROY Bernard  demeurant Bois la Vigne ,  
 Meunet sur Vatan  , en date du 11 Décembre 2013 


      ( repère MO.13 )


Défavorable au projet , comporte deux thèmes différents : potentiel éolien, nuisances pour les 
 oiseaux .  


       **


Observation de Madame DUVOUX-GIRAULT demeurant La Perrière ,  
 Meunet sur Vatan  , en date du 10 Décembre 2013 .


       ( repère MO.14 )


Défavorable au projet , comporte cinq thèmes différents :d’ordre environnementaux , nuisances 
 pour la santé, absence de consultation du public, diminution du patrimoine ..


       **



(22)Observation de Madame PENICHOT N.  demeurant Saint Pierre de Jards 
 en date du 12 Décembre 2013 


      ( repère MO.15 )


Défavorable au projet , comporte cinq thèmes différents : potentiel éolien, d’ordre 
 environnementaux , réduction des terres agricoles, démantèlement non garanti ..


       **


Observation de Mr RENAUDAT François  demeurant Coublou, Meunet sur Vatan ,
  en date du 13 Décembre 2013 


      ( repère MO.16 )


Défavorable au projet , comporte cinq thèmes différents d’ordre environnementaux , la plupart 
 concernant l’éolienne E6 


(Monsieur Renaudat habite «    Comblou    » à environ 920m de cette éolienne  .) ; 
 ainsi que le danger potentiel pour les utilisateurs de l’autoroute A20.


       **


Observation de Madame FOURRE Odile  demeurant Villeneuve , Ménétréols sous Vatan ,
 en date du 13 Décembre 2013 


      ( repère MO.17 )


Défavorable au projet , comporte deux thèmes différents : potentiel éolien , intermittence de la 
 production.


       **


Observation de ANONYME .  en date du 13 Décembre 2013 
       ( repère MO.18 )


Défavorable au projet , comporte quatre thèmes différents : potentiel éolien , intermittence de la 
 production , saturation visuelle, diminution terres agricoles .


       **


Courrier de Madame Marie-Madeleine DEON  demeurant Barmond ,  Chouday 


( En qualité d’usufruitière de la propriété agricole de Bois La Vigne ,sise sur la commune  de 
 Meunet sur Vatan .)


en date du 9 Décembre 2013 que je trouve agrafé au registre 
        ( repère ML.3)


Défavorable au projet , comporte six thèmes différents : d’ordre environnementaux et 
 économique , potentiel éolien …


       **


       


Courrier de Mr Alexis Renault  SABLONIERE demeurant Bois la Vigne ,  
 Meunet sur Vatan  en date du 3 Décembre 2013 .


      ( repère ML.4)


Défavorable au projet , comporte six thèmes différents .Courrier identique à  celui reçu en mairie 
 de Reboursin   ( repère RL.1 )


      **



(23)Courrier de Mr André FRANCHAUD demeurant place Léon Chenault , Meunet sur Vatan 
 en date du 11 Décembre 2013 


      ( repère ML.5)


Défavorable au projet , comporte quatre thèmes différents dont un déjà évoqué : potentiel éolien. 


Conteste des éléments de l’étude d’impact questionne sur les mesures d’accompagnement .
       **


Courrier de Mr et Madame VASSEUR ??( difficulté de lecture), de Vatan , en date du 
 14 Décembre 2013 


      ( repère ML.6)


Favorable au projet . Comporte deux thèmes différents . : il faut remplacer le nucléaire , les 
 éoliennes ne polluent pas le paysage …


       **


Courrier de Monsieur Marc DUFOND,  La Berthomière , Vatan 
 en date du 12 Décembre 2013 


      ( repère ML.7)


Défavorable au projet , comporte douze  thèmes différents  . Conteste essentiellement des 


éléments de l’étude d’impact et sur le fonds : «  l’obligation d’achat de l’électricité éolienne à un 
 prix majoré pour ce projet . »


      **


Visite de Monsieur RENAUDAT François , demeurant à Coublou 


Monsieur RENAUDAT François , auteur de l’observation repère MO.16 , souhaite modifier une 
 erreur sur celle ci , ce que nous faisons ensemble . Il m’expose  son point de vue sur le projet et 
 m’explicite le contenu de son observation : en particulier problème potentiel de drainage et de 
 directive nitrate à proximité de l’éolienne E6 , problème de dangers sur l’A20 dus aux éoliennes 
 E4 et E5.


      **


Visite de Mademoiselle MOTTEAU Cathy qui me remets un courrier de Monsieur BODIN 
 Olivier demeurant 40 rue grande , Vatan .


Courrier en date du 14 décembre 2013  que j’agrafe en fin de registre .
       ( repère ML.8 )


Monsieur BODIN Olivier est propriétaire exploitant et fermier des parcelles susceptibles 
 d’accueillir les deux éoliennes , sur la partie droite de l’autoroute A20 , dans sens Province > 


Paris .


Favorable au projet . Comporte deux thèmes différents dont l’absence de problèmes potentiels de 
 drainage sur ses parcelles .


      **



(24)Visite de Mr  DANGER Guy  qui examine les observations figurant sur les registres .
 Il est favorable au projet et a  formulé ses observations sur le registre d’enquête de Reboursin
       **


Visite de Monsieur RENAUDAT Philippe qui s’informe sur la procédure d’Enquête publique ,
 puis me remets deux courriers , le premier de Madame RENAUDAT Liliane sa mère , le 
 second de lui même , que j’agrafe en fin de registre :


Courrier de Madame RENAUDAT Liliane , demeurant Coublou , Meunet sur Vatan 
 en date du 16 Décembre 2013


      ( repère ML.9)


Défavorable au projet , comporte cinq thèmes différents : d’ordre environnementaux, nuisances 
 pour la santé, diminution de valeur de l’immobilier, influence sur le tourisme, le patrimoine ., 
 absence de consultation du public ..


      **


Courrier de Mr RENAUDAT  Philippe , demeurant Tours  , en date du 15 Décembre 2013
       ( repère ML.10 )


Défavorable au projet , comporte cinq thèmes différents : distance éoliennes/ habitation et de 
 l’A20 , impacts visuels ,  environnementaux et sur la santé ..


      **


Visite de Monsieur PION Gérard , maire de Ménétréols sous Vatan   qui  s’informe sur le 
 dossier puis note ses observations . 


Observation de Monsieur PION Gérard  .  en date du 16 Décembre 2013 
       ( repère MO.19 )


Favorable au projet .


       


      ***********


Ouverture par mes soins d’un troisième Registre d’Enquête destiné à recevoir les observations du 
 public en mairie de Meunet sur Vatan .


      ***********


Visite de Mr Henri D’USSEL ancien maire de Reboursin , demeurant à l’Abeaupinière ,
 Reboursin .


Nous nous entretenons sur le dossier puis Mr D’Ussel insère son observation dans le registre  .
 Observation  de Mr Henri D’USSEL  en date du 16 Décembre 2013   


      ( repère MO.20 )      
   


Favorable au projet . Comporte trois thèmes différents .


Identique au courrier déposé en mairie de Reboursin .   ( repère RL.2 )



(25)Observation  de Mr et Madame BODIN demeurant Terluet ,   Meunet sur Vatan , 
 en date du 16 Décembre 2013   


      ( repère MO.21 )        


Favorable au projet . Comporte deux thèmes différents . : énergie propre , ne pollue pas le 
 paysage .


      **


Visite de Monsieur PION Luc , maire de Luçay le Libre  qui consulte le dossier puis porte ses 
 observations sur le registre.. 


Observation de Monsieur PION Luc ,  en date du 16 Décembre 2013 
       ( repère MO.22 )


Favorable au projet .


      **


Visite de Monsieur Le DOUARIN Patrice demeurant  La Berthomière , Vatan  qui me fait 
 par de son point de vue , m’indique sur la carte son lieu d’habitation situé à environ 650 m de 
 l’éolienne E5 , puis  porte ses observations sur le registre. 


Observation de Monsieur Le DOUARIN Patrice , en date du 16 Décembre 2013 
       ( repère MO.23 )


Défavorable au projet , comporte deux thèmes différents : potentiel éolien , production faible coût
 élevé , pollution visuelle la nuit .


      **


Visite de Monsieur PHILIPPE Daniel représentant le G.F.A. d’Epagnes , Meunet sur Vatan
 Qui me fait part qu’il est pour l’éolien en général , mais contre ce projet 


Observation de Monsieur PHILIPPE Daniel représentant le GFA d’Epagnes
        ( repère MO.24 )


Le G.F.A. d’Epagnes , représenté par Philippe DANIEL est contre le projet éolien !!


Ps : car le GFA souhaitait une éolienne sur la parcelle ZM68 et ZN10, n’en a pas à cause de la 
 Station BP. 


       ***********


L’enquête publique en mairie de Meunet sur Vatan est close par mes soins ,
 ce lundi 16 Décembre à 18 heures .


Les observations du public y ont été portées sur trois Registres d’Enquête , 


- Registre 1/3 , Meunet sur Vatan , comportant    9 observations , pages 1à13 
 - Registre 2/3 , Meunet sur Vatan , comportant  10 observations , pages 1à16
 - Registre 3/3 , Meunet sur Vatan , comportant    5 observations , pages 1à 5
 Soit un total de 24 observations portées sur ces registres de Meunet Sur Vatan
 10 courriers m’ont été adressés en mairie de Meunet Sur Vatan


A noter une intervention orale de Monsieur PIERREL , maire de Meunet sur Vatan 



(26)       ************************************************************




 Lundi 16 Décembre 2013 ,  Registre d’Enquête de REBOURSIN  

Le lundi 16 décembre 2013 , dernier jour de l’enquête je me suis rendu en mairie de Reboursin 
 dès son ouverture à 13h30 afin d’y préparer la clôture de l’enquête et prendre connaissance des 
 courriers qui m’ont été adressés depuis ma dernière permanence 


Le registre d’enquête  ne porte pas de nouvelles observations, deux  courriers  à mon attention 
 ont été reçus .  


Courrier de Mr  DANGER Guy demeurant la Gigoterie , Fontenay 
 en date du 11 Décembre 2013 


      ( repère RL.4 )


Favorable au projet . Comporte deux thèmes différents : le prix de rachat de l’électricité est 
 justifié , puis une suggère la conversion de l’énergie éolienne en hydrogène produit sur place.


      **


Courrier de Mr André FRANCHAUD demeurant place Léon Chenault , Meunet sur Vatan 
 en date du 11 Décembre 2013 


      ( repère RL.5 )


Défavorable au projet , comporte quatre thèmes différents dont un déjà évoqué . Conteste des 
 éléments de l’étude d’impact questionne sur les mesures d’accompagnement .


Identique au courrier déposé en mairie de Meunet sur Vatan      ( repère ML.5 )
       **


Aucune autre observation ou courrier à mon attention durant cette dernière après midi 
 d’enquête


      ***********     


       


L’enquête publique en mairie de Reboursin  est close par Madame Paule JEAN
 ( habilitée pour le projet éolien par délibération du 28/10/2013 ) , 


ce lundi 16 Décembre à 16 heures .


Les observations du public y ont été portées sur le Registres d’Enquête Publique , 
 commune de Reboursin ,  comportant    3 observations , pages 1à 6 .


Cinq courriers m’ont été adressés en mairie de Reboursin .


      ************************************************************



      



(27)
 En conclusion


Mes permanences se sont déroulées dans de bonnes conditions. Les personnes intéressées ont pu 
 accéder facilement au dossier d’enquête, examiner les documents  et porter librement leurs 
 observations sur le registre ouvert à cet effet .


Afin d’accueillir et d’informer  l’ensemble des visiteurs  , j’ai été amené à trois reprises à 
 prolonger mes permanences .


J’ai reçu 19 personnes durant mes permanences dont 16 personnes qui ont émis un avis sur le 
 projet . 


Doit aussi être pris en compte une intervention orale de Monsieur PIERREL 


( maire de Meunet sur Vatan ) , lors d’une de mes permanences dans cette commune .



33 personnes différentes se sont exprimées sur le projet en 42 contributions   
.

       L’enquête publique sur Le Projet Eolien des Champs d’Amour a suscité
 - 24 observations portées sur les registres de Meunet Sur Vatan


-   3 observations portées sur le registres de Reboursin 
 soit un total de 27 observations


- 10 courriers m’ont été adressés en mairie de Meunet Sur Vatan
 -   5 courriers m’ont été adressés en mairie  de Reboursin


soit un total de  15 courriers


Nous ajouterons une intervention orale de Mr. PIERREL , maire de Meunet sur Vatan


Nb : 


Certaines observations ou courriers identiques et émanant de la même personne ont été 
formulées ou expédiées dans les deux communes .



(28)
5-Information du pétitionnaire après enquête  


Le vendredi 20 Décembre2013 j’ai  rencontré Monsieur GORDEN , de la société NEOEN , 
 Représentant la Société Centrale Eolienne des Champs d’Amour .


Cette réunion s’est tenue dans une salle mise à notre disposition par la Direction Départementale 
 de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations de l’Indre .


Je lui ai remis :


-     Copie papier du Registre d’Enquête Publique , commune de Reboursin 
        comportant  3  observations , pages 1à 6 .


- Copie papier des  5 courriers qui m’ont été adressés en mairie de Reboursin


- Copie papier du Registre d’Enquête Publique 1/3 , commune de Meunet sur Vatan 
       comportant  9  observations , pages 1à 13 . 


-     Copie papier du Registre d’Enquête Publique 2/3 , commune de Meunet sur Vatan 
       comportant  10  observations , pages 1à 16 . 


- Copie papier du Registre d’Enquête Publique 3/3 , commune de Meunet sur Vatan 
       comportant  5  observations , pages 1à 5 . 


- Copie papier des  10 courriers qui m’ont été adressés en mairie de Meunet sur Vatan 
       


  Ainsi que , en  version numérique :
 -    au format Word  mon document : 


Compte rendu des permanences ,  observations et courriers reçus       
       


J’y relate le déroulement des permanences . L’ensemble des observations écrites ou orales
 formulées , les courriers reçus durant l’enquête y sont repris dans leur intégralité .        
 Nota : Ce document comporte 55 pages 


- aux formats Word  et Excel mon document :       


Classement par thème des observations et courriers reçus
        


Il s’agit d’une suggestion de classement par thèmes les plus fréquents des observations et 
 courriers qui a  pour but de faciliter la réponse du pétitionnaire .


J’ai précisé à Monsieur Gorden qu’il pouvait aménager ce document à son gré , ou 
 l’ignorer s’il le souhaitait .


Nous avons ensuite lu l’ensemble du   « Compte rendu des permanences , observations et courriers
 reçus . » que j’ai commenté à Monsieur Gorden  .


Nous terminons par l’examen de la grille regroupant les principaux thèmes abordés par les participants à
 l’enquête publique .


Je demande à Monsieur GORDEN de m’adresser  dans un délai de quinze jours maximum 
son  mémoire en réponse .



(29)
6-Autres éléments     



 Impact de l’éolien sur l’Immobilier , et l’attractivité d’une commune .


Suite aux observations faisant état d’une baisse de l’immobilier ou du manque d’attractivité d’une
 commune dotée d’un parc éolien , j’ai souhaité effectuer un petit sondage personnel sur ce point .
 Comme j’avais remarqué des maisons en construction sur la commune de Vatan sur des terrains  
 proche d’éoliennes visibles , durant l’enquête publique , le 21 Novembre 2013 , je me suis rendu 
 en mairie de Vatan .


J’y ai rencontré Madame Denisart  maire , Monsieur Massereau secrétaire général  et Monsieur 
 Chabenat conseiller municipal .


Je les ai questionnés sur d’éventuelles difficultés de commercialisation de ces terrains 
 constructibles .


« Ces terrains ont été commercialisés aux conditions habituelles du marché , que ce soit en terme 
 de prix ou de délai de commercialisation . »


Je relate ici un fait , je ne prétends pas pour autant en faire une généralité .



  



 Avis de l’Autorité Environnementale    


L’avis de l’autorité environnementale porte sur la qualité de l’étude d’impact et la prise en 
 compte de l’environnement par le projet.


« De par la nature du projet , les enjeux environnementaux les plus forts s’articulent autour 
 de :


- la biodiversité :


- le paysage et le patrimoine :
 - le bruit :


1 - Qualité de l’étude d’impact 


Le dossier d’étude d’impact fourni est de bonne qualité . Il synthétise les enjeux 
 environnementaux de manière proportionnée à leur importance …. »


a )- Description du projet :


Le choix du scénario d’aménagement est expliqué de manière correcte, il inclut les variantes 
 d’implantation envisagées …


L’étude d’impact présente une cartographie pertinente des autres parcs éoliens en fonction,en 
 projet et refusés dans un rayon de 16 km.


Une analyse des effets cumulés avec les autres projets connus est également présentée.Elle est 
 proportionnée aux enjeux rencontrés .


b)- Description de l’état initial, des effets principaux que le projet est susceptible d’avoir sur 
l’environnement et des mesures envisagées pour éviter et réduire les effets négatifs importants 
et si possible y remédier



(30)o la biodiversité     :  


La description de la flore ,de la faune et des milieux dans l’aire d’étude est de bonne qualité, 
 de même que celle des zonages d’inventaire et de protection (étude d’impact p87 et s.)…


L’étude d’impact (p221 et s.) indique toutefois que le projet peut avoir des effets négatifs sur 
 les oiseaux et les chauves souris et dans une moindre mesure sur les autres espèces ….


Des mesures d’accompagnement  appropriées sont prévues pour réduire les atteintes à la 
 biodiversité pendant les travaux et la phase de fonctionnement du parc éolien


( étude d’impact p 246-247 )…


o le paysage et le patrimoine    :  


L’analyse de l’état initial est globalement de bonne qualité.


Il aurait été souhaitable que les photomontages présentant les impacts visuels du projet sur le
 paysage et les riverains  soient réalisés en période hivernale…


o le bruit    :   


L’étude d’impact évalue de manière satisfaisante l’ambiance sonore actuelle .


Elle conclut à une émergence conforme aux exigences réglementaires fixées par l’arrêté du 
 26 Août 2011.


En  cas de décision favorable , le pétitionnaire aurait intérêt à mettre en œuvre un contrôle 
 sonométrique afin de vérifier les résultats modélisés et à prévoir dans le cas où ceux-ci ne 
 seraient pas confirmés des mesures d’optimisation du parc éolien ( bridage et arrêt des 
 éoliennes  ) pour respecter les exigences réglementaires….


2 - Prise en compte de l’environnement    :  


Il est recommandé que le pétitionnaire prenne toutes précautions utiles pour éviter que les 
 dispositifs d’encrage des mâts des éoliennes n’entraînent une perturbation de l’écoulement de 
 l’eau et une atteinte à la qualité des eaux souterraines .


3 - En Conclusion    :  


« L’étude d’impact aborde de façon globalement pertinente les enjeux environnementaux , les 
 impacts du projet et les mesures d’accompagnement associées .


L’analyse paysagère est perfectible ( prise en compte de la visibilité en période hivernale. »
 L’autorité environnementale recommande ,en cas de décision favorable , une prise en compte 
 plus affinée du bruit et des eaux souterraines dans la réalisation et l’exploitation du projet .    »  



 Avis des conseils municipaux 


Les Conseils municipaux des communes concernées par l’Enquête Publique  devaient exprimer 
 leur Avis avant la date du 31 Décembre 2013 ( 15 jours au plus tard après clôture de  l’Enquête 
 Publique ) .


Les communes accueillant le projet ont formulé les Avis suivants    :  
 MEUNET-SUR-VATAN  


Délibération du 19 décembre 2013 ,  séance présidée par Monsieur Olivier PIERREL  maire .
Avis Favorable voté à la majorité ( 8 pour, 1abstention )



(31)REBOURSIN 


Délibération du 16 décembre 2013 , séance présidée par Madame Paule JEAN en l’absence de 
 Monsieur Eric VAN REMOORTER maire . Avis Favorable voté à la majorité ( 5 pour, 1contre )



C-Analyse des observations, réponses du pétitionnaire.



1-Analyse des observations par domiciliation de l’émetteur


Nous avons 42 observations ou courrier qui se répartissent ainsi :
 Non exprimé    :      1  ( MO. 2 )


Défavorables    :  32


RO.1 ; RO.2 ; RO.3 ; RL.1 ; RL.3 ; RL.5 


MO.1 ; MO.3 à MO.18 ; MO.23 ; MO.24 ; ML.1 ; ML.3 à ML.5 ; ML.7 ; ML.9 ; ML.10
 dont (RO.1)  et  (MO.1) identiques du même auteur


dont (RL.1)  et  (ML.3) identiques du même auteur
 Favorables  :   9 


RL.2 ; RL.4 ; MO.19 à MO.22 ; ML.2 ; ML.6 ; ML.8
 dont (RL.2)  et  (MO.20) identiques du même auteur



Nous analyserons donc 30 observations défavorables au projet et  8 observations  favorables .


Défavorables au projet : 30      Favorables au projet : 8      


Commune de Reboursin ( 119 habitants au recensement de 2012)


Défavorables :  0      Favorables:1 habitant de l’Abeaupinière   
       


       


Commune de Meunet sur Vatan ( 205 habitants au recensement de 2012)
 Défavorables : 19       Favorables  : 1 d’habitants de Terluet 
 Soit  :      6 d’un habitant place Léon Chenault      ( 1 couple )


       4 d’habitants de Bois La Vigne       
        3 d’habitants de Coublou 


       3 d’habitants de La Perrière ( 1 couple)
        1 d’habitants de Terluet


       1 d’un habitant de La Guérinière
       1 d’habitants d’Epagnes 



(32)Nous obtenons  un total de 19 observations défavorables      et        1 observation favorable 
 Environ  deux tiers des avis défavorables sont émis par des habitants de cette commune  .
 De nombreuses contributions émanent des dirigeants de l’association  « Meunet Patrimoine 
 Protégé » , ou de leurs proches , domiciliés en cette commune et opposants  au projet .


 Pour les deux communes accueillant le projet   ( 324 habitants ) 


Défavorables : 19 observations ,       Favorables  : 2 observations 
 Emises par 15 personnes  (1 couple)       Emises par 3 personnes   (1 couple)   
 Soit  4.65 % de la population       Soit  0,95 % de la population   
   


Autres communes du périmètre d’affichage    
 Vatan ( 2059 habitants au recensement de 2009)


Défavorables : 2 d’habitants de La Berthomière       Favorables   : 3  


       ( limitrophe de Meunet sur Vatan )      ( 1 couple )
        


Ménétréols sous Vatan ( 123 habitants au recensement de 2012)
 Défavorables : 3      Favorables   : 1
 Lucay le libre ( 115 habitants au recensement de 2012)


Défavorables : 1       Favorables   : 1      
 Fontenay   ( 79 habitants au recensement de 2012)      


Défavorables :  0      Favorables   : 1    


Au total    :    6 observations défavorables      6 observations favorables
        6 personnes défavorables      7 personnes favorables


Pour l’ensemble des communes incluses dans le périmètre d’affichage   ( 6359 habitants ) 
 Défavorables : 25 observations ,      Favorables  : 8 observations
       21 personnes       10 personnes 


Soit  0,4 % de la population , environ       Soit  0,2 % de la population, environ 


Autres communes
       


Saint pierre de Jard   


Défavorables :  2       Favorables  : 0   
 Chouday


Défavorables :  1       Favorables  : 0   
 Tours


Défavorables :  1      Favorables  : 0   
 Indéterminé (anonyme)


Défavorables :  1  
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